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MAI 2015 : création du collectif sous statut associatif SAINT-LO – CITOYENS 

MAI 2019 : 4ème anniversaire de l’association 

 

4 ans après : 
 

Pourquoi faire SLC ? 

 

SLC  pour quoi faire ?  

 

En défendant et en promouvant  les valeurs humanistes universelles, en valorisant la démocratie 

participative : 

               

Créer les conditions pour que chaque citoyen puisse : 

 

- participer activement à la vie de la Cité, localement et au-delà 

- s’exprimer, donner son point de vue,être force de proposition, voire participer à l’élaboration des 

décisions dans des instances paritaires représentatives sur des sujets structurants. 

- être acteur  du « mieux vivre et faire  ensemble » ,  reniant ainsi l’individualisme et le chacun pour 

soi ambiants en s’engageant dans la société civile, notamment dans la vie associative. 

 

Comment ? 

 

Par : 

 

- un fonctionnement associatif, collégial et convivial (cf. équipe d’animation) 

 

- la conception et la mise en œuvre d’actions ou supports facilitant l’accès à la connaissance (au-

delà de la simple information) : CONFÉRENCES DEBAT / BLOG 

 

-  des thèmes d’actions ciblées au plus près de la vie quotidienne des citoyens de Saint-Lô et de son 

agglomération : ex. sécurité des usagers circulant à Saint-Lô 

 

- des échanges et débats lors de réunions type « café-citoyen » : ex. relations entre la France et 

l’Allemagne 

 

- une présence effective  et des actions concrètes  dans les quartiers populaires de la ville : ex. stand 

d’information à la fête du Val St Jean 15 juin/ Quartier de l’Aurore 

 

- le développement du partenariat avec d’autres  associations de même « sensibilité » :  ex. L’écume 

des films 

 

- la volonté de participer et d’être force de proposition dans les collectivités territoriales : ex. 

Conseil de développement au sein de Saint-Lô/Agglo 

 

- un partenariat régulier avec les médias locaux : ex. Points Presse / communiqués / Reportages 

 

ET MAINTENANT ... 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


